
RELEVÉ CONCLUSIONS RÉUNION DU BUREAU DU VTV 
 

Cette réunion s’est tenue le mercredi 29 octobre 2025 au siège du club. 

Présents : Corinne André-Gillet, Florence Gabbai, Pierre Brizard, Jean-Paul Chamboleyron, Alain Constant, 

Gérard Christol, Jean-François Leblanc,  Jérôme Paris, Yves Préveiraud, Bernard Romet. Jean-Michel Vidal 
 

 

Les points abordés 

1. Dates de l’année 2026 

DATES MANIFESTATION 

 Samedi 10 janvier 2026  Prise de licence au siège et dégustation de la galette. 

 Samedi 14 mars 2026  Randonnée des 10 communes au gymnase Barcelone, la Garenne. 

 Samedi 28 mars 2026  Bourse aux vélos au siège. 

 Du samedi 23 mai au jeudi 

28 mai 2026 

 Séjour du club à Rémuzat dans la Drôme. 

 Mercredi 22 juillet 2026  Arrivée du tour de France à Voiron. 

 Jeudi 23 juillet 2026  Départ de Voiron de l’étape du tour de France. 

 Dimanche 6 septembre 2026  Randonnée de l’Espoir départ GOZZI Blanchisseries. 

 Samedi 21 novembre 2026  Assemblé générale 2026 du club au siège.de 

 

◦ Le bureau a validé la proposition d’avancement de la réunion de juillet 2026 normalement prévue 

le mardi 6 juillet au mardi précédent soit le 30 juin 2026. 

◦ A ces dates déjà arrêtées s’ajouteront d’autres dates de manifestation auxquelles le club 

participera sans en être l’organisateur, tels le Téléthon, la cordée rose... 

2. Téléthon 

◦ Le 6 décembre 2025, le club s’engage à rouler 1500 kms ce qui correspond à la distance 

aller/retour entre Voiron et Tarragone, qui est jumelée avec Voiron. Cette manifestation est 

sponsorisée par les entreprises CARE à hauteur de 2000 € et BIAELEC à hauteur de 1000 euros. 

Cette manifestation se déroulera de 13 à 17 heures avec 6 vélos et 6 home trainers. 

3. Prise de licences 

◦ Pierre présent la feuille qui sera remise lors de l’AG que les futurs licenciés devront remplir et 

signer afin de valider leur licence. 

4. Séjour 2026 

◦ Jean-Michel fait le point sur le séjour proposé à Rémuzat. A ce jour 27 personnes sont inscrites 

dont pour 5 d’entre elles Jean-Michel attend la confirmation. 

5. Site du club 

◦ Gérard Cristol se propose de « rajeunir » les premières pages du site du club et proposera une 

nouvelle organisation des pages avec en haut de page les manifestations à venir et en bas de page 

un compte rendu des évènements du club. 

6. Statuts du club 

◦ Alain et Pierre ont renouvelé, une fois de plus leur intention de ne pas poursuivre, au delà de leur 

mandat actuel, leurs fonctions au sein du bureau. Dans l’espoir de faciliter la transition, l’AG 

ordinaire du 22 novembre 2025, sera précédée d’une Assemblée Générale extraordinaire dans le 

but d’entériner la modifications des statuts qui verraient la réduction du mandat de 4 à 3 ans avec 

un renouvellement annuel par tiers. 

◦ Le souhait du bureau est que des candidats se présentent, ces personnes seraient accompagnées 

sous une forme de compagnonnage pour découvrir les fonctions, ainsi elles seraient à même de 

confirmer ou non leur candidature. 


